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Description générée automatiquement]Direction de l’Ingénierie et de la Maîtrise d’Ouvrage
Paris, le 1er juin 2026

Démarche de sourcing

Accord-cadre national de missions de maîtrise d’œuvre relatives au déploiement du réseau de fibre optique de Voies Navigables de France

Questionnaire

Contexte

Établissement public administratif du Ministère de la Transition écologique, Voies navigables de France (VNF) 
a la charge de la gestion, de l’exploitation et de la modernisation du réseau fluvial français, composé d’environ 
6 700 km de voies navigables, de nombreux ouvrages hydrauliques (écluses, barrages, ponts-canaux) et de dépendances associées.
Dans le cadre de ses missions, VNF déploie progressivement des infrastructures de réseaux de communication (fibre optique, téléconduite, vidéo) afin d’améliorer la gestion des ouvrages, la sécurité des usagers et la modernisation de l’exploitation du réseau.
Pour accompagner ces opérations, VNF a mis en place un accord‑cadre national de maîtrise d’œuvre (MOE) dédié aux opérations de déploiement de fibre optique sur son réseau.

L’accord‑cadre en cours, notifié en 2022, est un accord‑cadre multi‑attributaires, exécuté exclusivement par le biais de marchés subséquents.
Il est structuré en 5 lots géographiques couvrant l’ensemble du territoire VNF, correspondant aux différentes Directions territoriales.
Chaque lot est attribué à plusieurs opérateurs économiques (3 ou 4 selon les lots), remis en concurrence à chaque consultation.

Les marchés subséquents portent sur des missions de maîtrise d’œuvre complètes ou partielles, notamment :
· études préliminaires (DIA),
· études d’avant‑projet et de projet (AVP‑PRO),
· assistance à la passation des marchés de travaux (AMT),
· visa des études d’exécution (VISA),
· direction de l’exécution des travaux (DET),
· assistance aux opérations de réception (AOR),
· ainsi que des missions complémentaires (dossiers réglementaires, réseaux concessionnaires, etc.).

Le fonctionnement de l’accord‑cadre repose sur :
· une remise en concurrence systématique des titulaires du lot pour chaque besoin,
· des prestations réalisées à prix global et forfaitaire,
· un cadre contractuel structuré par un CCAP et un CCTP communs à l’ensemble des lots.

L’accord‑cadre arrive à échéance en août 2026, et doit être relancé prochainement.

Objectifs poursuivis

Dans la perspective de son renouvellement, confiée au Service opérationnel de Dijon de la DIMOA, VNF souhaite engager une réflexion globale sur :
· la pertinence du dispositif actuel (allotissement, nombre d’attributaires, fonctionnement en marchés subséquents),
· l’adéquation des missions de maîtrise d’œuvre aux besoins réels,
· l’équilibre économique et contractuel des prestations,
· les conditions de mise en concurrence et d’exécution des marchés.

L’objectif est de définir un nouvel accord‑cadre adapté aux enjeux opérationnels, attractif pour les opérateurs économiques et permettant une exécution efficace des opérations de déploiement.

Dans ce contexte, VNF engage une démarche de sourcing auprès des acteurs du marché, comprenant :
· les titulaires de l’accord‑cadre actuel,
· les candidats ayant répondu ou ayant été évincés,
· les opérateurs ayant manifesté un intérêt sans déposer d’offre,
· ainsi que tout acteur susceptible de se positionner sur le futur marché.

Cette démarche vise à :
· recueillir un retour d’expérience sur l’accord‑cadre actuel (attractivité, fonctionnement, contraintes),
· identifier les freins éventuels à la participation ou à la réponse aux consultations,
· mieux appréhender les capacités du marché (organisation, ressources, simultanéité des opérations),
· recueillir des éléments sur les attentes techniques, contractuelles et économiques des opérateurs,
· alimenter la définition du futur accord‑cadre en termes d’allotissement, de contenu des missions et de modalités de mise en concurrence.

Les contributions recueillies dans le cadre de ce sourcing seront analysées de manière consolidée et non nominative, et permettront d’éclairer les choix de VNF dans le respect des règles de la commande publique.




1. Identité de la société

	Nom de la société :
	

	Domaine d’activité :
	

	Chiffre d’affaire
annuel moyen :
	

	Effectifs :
	

	Qualifications ou certifications :
	

	Expérience générale en matière de déploiement de réseaux de télécommunication et en particulier de fibre optique
	

	Avez-vous :

	☐ été titulaire de l’accord‑cadre actuel 
☐ répondu sans être retenu 
☐ retiré le DCE sans déposer d’offre 
☐ pas participé mais intéressé pour le futur AC


	Coordonnées de la personne en charge de répondre au présent questionnaire :
	





2. Intérêt pour le projet et ses marchés

Vous pouvez préciser quel(s) secteur(s) géographique(s) intéresse(nt) en particulier votre société, le cas échéant.

	Liste des Directions Territoriales

	☐	DTNPDC (Nord Pas-de-Calais)

	☐	DTBS (Bassin de la Seine et Loire aval)

	☐	DTCB (Centre-Bourgogne)

	☐	DTNE (Nord-Est)

	☐	DTS (Strasbourg)

	☐	DTSO (Sud-Ouest)

	☐	DTRS (Rhône-Saône)



	Précisions :
Si vous souhaitez apporter des précisions ou des commentaires


	Réponse :











3. Retour d’expérience sur l’accord-cadre actuel (à compléter uniquement si participation)

Cette partie s’adresse aux structures ayant participé à l’accord‑cadre actuel (entreprise unique, mandataire, co-traitant, sous-traitant, etc.)

	Attractivité de l’accord-cadre


	Question :
Comment avez-vous perçu l’attractivité globale de l’accord‑cadre ? (montants, organisation, contenu des missions, risques contractuels…)


	Réponse :








	

	Fonctionnement des marchés subséquents


	Question :
Le fonctionnement des marchés subséquents (modalités de remise en concurrence, délais de réponse, formalisation) vous a‑t‑il paru adapté ?

Avez-vous rencontré des difficultés pour répondre aux consultations ?


	Réponse :












	Volume d’activité


	Question :
Le volume de marchés subséquents obtenus (ou accessibles) vous a‑t‑il paru cohérent par rapport à vos capacités et à votre investissement initial ?


	Réponse :








	

	Non-réponse / abandon


	Question :
Le cas échéant, pour quelles raisons n’avez‑vous pas répondu à certaines consultations (charge, délais, complexité, rentabilité, etc.) ?


	Réponse :












	Modalités de révisions des prix


	Question :
Est-ce que les modalités de révision des prix vous paraissent adaptées sur ce marché ? 
À défaut, que proposez-vous ? 


	Réponse :











	Clause d’insertion sociale 


	Question :
Est-ce que la mise en œuvre de la clause d’insertion sociale s’est bien déroulée ? 

	Réponse :
















	Appréciation globale


	Question :
Quels sont selon vous les principaux points forts de cet accord‑cadre ? 
Quels en sont les principaux points faibles ?


	Réponse :










4. Compréhension du besoin et contraintes
À remplir par tous les répondants au sourcing.

	Nature des opérations


	Question :
Comment appréhendez-vous les spécificités des opérations de déploiement fibre dans un environnement fluvial (ouvrages, dépendances, exploitation) ?


	Réponse :


	



	Contraintes techniques


	Question :
Quelles contraintes majeures identifiez-vous sur ce type de projets (accès, environnement, co‑activité, foncier, réseaux existants…) ?


	Réponse :




	Points de vigilance


	Question :
Quels sont selon vous les principaux facteurs de réussite d’une mission de maîtrise d’œuvre sur ce type d’opérations ?


	Réponse :





5. Organisation et capacité de l’accord-cadre

	Capacité opérationnelle


	Question :
Quelle est, selon vous, la capacité réaliste d’un titulaire à suivre simultanément plusieurs opérations de ce type (études + travaux) ?


	Réponse :


	

	Organisation des équipes

	Question :
Quels profils et moyens vous paraissent nécessaires pour couvrir l’ensemble des missions (études et travaux) ?


	Réponse :




	Contraintes de charge

	Question :
Quelles sont, selon vous, les principales contraintes techniques ou organisationnelles liées aux projets fibre sur le réseau VNF ?


	Réponse :




6. Vision technique – contenu des missions (CCTP)


	Cadrage des phases de mission

	Question :
Sur ce type d’opérations, identifiez‑vous des phases ou des étapes nécessitant un cadrage particulier ou un renforcement des prestations de maîtrise d’œuvre ?


	Réponse :






	



	Exploitabilité des livrables

	Question :
Quels sont, selon vous, les éléments indispensables pour qu’un livrable de maîtrise d’œuvre soit directement exploitable en phase travaux (niveau de détail, informations techniques, cohérence, etc.) ?


	Réponse :







	


	Interface études/travaux

	Question :
Quelles sont, selon vous, les principales difficultés rencontrées lors du passage des études à la phase travaux (exhaustivité des études, précision des données, coordination avec les entreprises, anticipation des contraintes, etc.) ?


	Réponse :







	

	Missions complémentaires

	Question :
Sur ce type d’opérations, identifiez‑vous des situations ou des besoins spécifiques nécessitant des prestations complémentaires à la maîtrise d’œuvre classique ?
Le cas échéant, dans quels contextes avez‑vous été amenés à mobiliser ce type de prestations (contraintes techniques, environnement, coordination, démarches réglementaires, etc.) ?


	Réponse :





	Adaptation des prestations à la complexité des opérations

	Question :
Sur ce type d’opérations, le niveau de prestations de maîtrise d’œuvre vous paraît‑il adapté à la complexité des projets ?
Avez-vous identifié des situations où le niveau de prestation demandé était inadapté (trop important ou insuffisant), et avec quelles conséquences ?
Le cas échéant, ces situations vous semblent‑elles justifier une différenciation des prestations en fonction des typologies d’opérations (linéaire simple, secteurs contraints, ouvrages complexes, etc.) ?


	Réponse :





7. Vision contractuelle – modalités d’exécution (CCAP)

	Délais

	Question :
Quels sont les points de vigilance à prendre en compte pour définir des délais réalistes sur ce type de missions ?
Le cas échéant, quels sont les principaux facteurs qui rendent leur respect difficile ?


	Réponse :




	Pénalités

	Question :
Dans quelle mesure le niveau et les conditions d’application des pénalités peuvent‑ils influencer votre décision de candidater ou de répondre aux marchés subséquents ?
Identifiez-vous des situations dans lesquelles ces dispositifs deviennent dissuasifs ?



	Réponse :












	Modalités financières

	Question :
Comment appréciez-vous l’équilibre économique de ce type de missions de maîtrise d’œuvre (volume de prestations, complexité des opérations, exigences attendues) ?



	Réponse :




	Adaptation des prestations en cours d’exécution

	Question :
Sur des opérations similaires, avez-vous rencontré des situations nécessitant des ajustements en cours de mission (évolution du besoin, contraintes imprévues, modification du projet, etc.) ?

Le cas échéant, quelles ont été les difficultés rencontrées pour gérer ces adaptations (modalités d’avenant, délais, cadrage contractuel, coordination, etc.) ?



	Réponse :




	Risques

	Question :
Quels sont, selon vous, les principaux risques contractuels à anticiper dans ce type de marché ?



	Réponse :








8. Attractivité et configuration du futur accord-cadre

	Attractivité globale

	Question :
Quels éléments conditionnent votre décision de candidater à ce type d’accord‑cadre ?


	Réponse :






	Freins éventuels

	Question :
Quels aspects pourraient constituer un frein à votre participation (complexité, délais, contraintes contractuelles, volume…) ?


	Réponse :





	Équilibre entre concurrence et volume d’activité

	Question :
Dans quelles conditions (nombre d’attributaires, volume d’activité, fréquence des consultations) considérez-vous qu’un accord‑cadre reste attractif et justifie l’investissement nécessaire pour répondre aux marchés subséquents ?


	Réponse :








	Fonctionnement des marchés subséquents

	Question :
Quelles modalités de remise en concurrence vous semblent les plus efficaces (délais, critères, formalisme) ?


	Réponse :





	Éléments de valorisation des offres

	Question :
Quelles informations ou éléments vous paraissent essentiels à exprimer dans une offre pour refléter la qualité et la pertinence de votre proposition ?

Rencontrez‑vous des difficultés pour valoriser certains aspects de votre offre dans le cadre habituel des consultations (organisation, moyens, méthodologie, etc.) ?


	Réponse :





	Conditions de réussite du futur accord-cadre

	Question :
Une fois engagé dans ce type de marché, quels sont les éléments indispensables pour en garantir le bon déroulement et l’efficacité opérationnelle (organisation, lisibilité, relation MOA/MOE, etc.) ?


	Réponse :




9. Commentaires libres

Avez-vous des remarques complémentaires ou des propositions à formuler ?
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